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Les ratios standards élèves-enseignant du 
ministère de l’Éducation et de la Formation sont :

Ratio élèves-enseignant par type d’établissement
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1 pour 15  
dans les centres 
d’éducation de la 
petite enfance 

1 pour 30  
dans les écoles 
primaires

1 pour 24  
dans les écoles 
secondaires

*

*

*

*Le ratio élèves-enseignant dans la petite enfance est défini par la 
politique de la Petite Enfance et de l’Education de 2017. Les ratios 
élèves-enseignant dans les écoles primaires et secondaires sont 
déterminés par l’arrêté n° 44 de 2005 sur l’enseignement.
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Indicateurs clés de l’éducation 
pour 2023 à Malampa
Les indicateurs clés du ministère de l’Éducation et de la Formation sont publiés chaque 
année. Ils sont essentiels pour le ministère de l’Éducation et de la Formation afin de 
garantir une prise de décision fondée sur les données dans le secteur de l’éducation. Ils 
aident le ministère, les bureaux provinciaux de l’éducation, les écoles et les partenaires 
de développement dans leurs efforts pour améliorer l’éducation. Les données 
s’appliquent aux écoles privées et publiques à Malampa.
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Versements de subventions en 2023
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2021

2022

2023

Subventions annuelles en 2023 par élève
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231 213 76162 114

17 891 800 VT

Petite  
enfance

École  
primaire

73 706 240 VT 34 189 777 VT

714 000 VT

École  
secondaire

Enseignement et 
formation post-scolaires

Petite 
enfance

École 
primaireFemmes Hommes

École  
secondaireNombre d’enseignants par type d’établissement

Le Gouvernement du Vanuatu ne verse des subventions qu’aux écoles gouvernementales et aux écoles non-gouvernementales assistées.  
Les écoles non gouvernementales (privées) ont reçu une subvention unique en 2022. Dans les centres d’éducation de la petite  

enfance agréés, les subventions ne sont versées que pour les élèves âgés de 4 et 5 ans.

Financées par le 
Gouvernement du 
Vanuatu

Financées par le Gouvernement du Vanuatu et soutenues par le Gouvernement australien

en fonction des matiè

re
s

Années 12 to 13/14

Frais  
d’examen

21 000 VT

Pour le semestre 1

Enseignement  
et formation  

post-scolaires 
(EFPS)

8,125VT

École secondaire

A
nnées  7-13/14

8 900 VT

École primaire

Années  1-6 

9 000 VT

4 et 5 ans
Petite enfance

Années 1 à 13/14

28 000 VT

Subvention 
scolaire 

aux écoles 
primaires et 
secondaires

po
ur l

es trimestres 1 et 2

50 125 VT


